Réponses aux demandes de renseignements du Distributeur adressées au RNCREQ – dossier R-3552-04
Question 1

Référence : Rapport de MM. Dunsky, Belliveau et Plunkett (ci-après experts communs), « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan »

Question 1.1:

La position de l'intervenante est-elle en tout point conforme au contenu du rapport des experts communs dans le cadre du présent dossier ?

Réponse

Le RNCREQ croit essentiel de laisser le débat et les échanges se faire en audience pour se permettre d’adapter ses positions selon le déroulement du dossier et émettre

Question 2

Référence 1 : Rapport des experts communs, « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan »

Référence 2 : Demande d’intervention de l'intervenante adressée à la Régie et datée du 19 novembre 2004.

Question 2.1 :

Veuillez confirmer que l'intervenante n'entend aborder lors de l'audience, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie, que les sujets abordés dans le rapport des experts communs.

Question 2.2 :

Sinon, veuillez préciser quels sont les autres sujets que l'intervenante entend aborder, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie.
Réponses 2.1 et 2.2 :

Ces demandes de renseignements du Distributeur ne concernent aucunement la preuve déposée par les intervenants mais plutôt le déroulement de l’audience. 

 Dans un premier temps, les réponses qui pourraient éventuellement y être données ne serviront aucunement à éclairer les parties sur la preuve déposée, à clarifier ou bonifier celle-ci.

Les intervenants soumettent que ces demandes sont non pertinentes.

Les intervenants décideront en temps et lieu de la manière la plus appropriée d’administrer leur dossier et les arguments qu’ils entendent faire valoir.

Les intervenants décideront en temps et lieu des sujets et pièces précises sur lesquels ils contre-interrogeront le distributeur et ses témoins.

Les intervenants soulignent qu’ils ont déjà répondu à la demande de la Régie faite le 7 mars 2005 sur le déroulement de l’audience.

